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Je vous remercie de faire confiance ¨ lôAssociation ADOM TRAIT DôUNION et nous nous 

engageons ¨ mettre en îuvre lôensemble des moyens mat®riels et humains de lôAssociation 

pour apporter la réponse la plus satisfaisante possible à vos besoins et à vos souhaits. 

 

Lôassociation ADOM TRAIT DôUNION organise son action autour dôun certain nombre de 

valeurs telles que le respect de la personne, de sa culture, de ses droits fondamentaux, quels 

que soient son âge, sa santé ou son handicap et le respect de son choix de vie. 

 

Ce livret dôaccueil vous est destiné et a pour objet de vous pr®senter lôAssociation, son 

organisation, son mode de fonctionnement et son offre de service. Nous souhaitons ainsi 

grâce à cet outil, être les plus transparents possible sur nos activités et leur contenu. 

 

Notre volonté est de vous fournir un service de qualité en assurant un accompagnement et un 

suivi efficaces de nos intervenants.  

 

Lôensemble du personnel et des b®n®voles se tient ¨ votre disposition pour toutes informations 

complémentaires que vous souhaiteriez obtenir. 

 

 

        La Présidente 

        Claudie BERTRAND 
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ADOM TRAIT DôUNION est une association Loi 1901 n®e en 2007 de la fusion de 

lôassociation ADOM cr®®e en 1991 et de lôassociation TRAIT DôUNION cr®®e en 1998. 

 

Agréée par la DIRECCTE, ADOM TRAIT DôUNION a obtenu son agrément le 14/09/2017 

et est autorisée par le Conseil Général depuis le 08/12/2009. 

 

Lôassociation est ®galement f®d®r®e ¨ lôUNA (Union Nationale de lôAide ¨ domicile). 

 

Lôassociation est dirig®e par un Conseil dôAdministration constitu® de membres b®n®voles qui 

se réunissent avec la direction et prennent les d®cisions concernant les projets de lôassociation.   

 

Nos missions 

La mission principale dôADOM TRAIT DôUNION est de proposer un service de qualit® au 

domicile des personnes âgées, handicapées ou dépendantes, en vue de faciliter et favoriser 

leur maintien à domicile.  

A cette mission sôajoute toute aide ¨ la vie quotidienne aupr¯s de particuliers, le portage de 

repas, lôaide aux familles.  

 

Notre Zone dôintervention  

Lôassociation ADOM TRAIT DôUNION intervient sur les cantons dôAIGNAN, MARCIAC 

et PLAISANCE ainsi que sur les communes limitrophes du département des Hautes-Pyrénées 

(Communes dôAuriebat, Castelnau-Rivière Basse et Heres). 

 

Votre participation  ¨ la vie de lôassociation 

Chaque année a lieu lôassembl®e g®n®rale de lôassociation au cours de laquelle sont pr®sent®s 

le rapport dôactivit® et le bilan financier de lôann®e ®coul®e. Votre droit de vote lors de cette 

assembl®e g®n®rale vous permet dôinfluer sur les orientations prises par notre association.  

Lôassociation ADOM-TRAIT DôUNION r®alise également des enquêtes de satisfaction 

réalisées par nos bénévoles chaque année lors de visites de convivialité. Ces enquêtes nous 

permettent dôam®liorer la qualit® de nos prestations et de faciliter votre droit dôexpression.  

 

Nos partenaires 

Le Conseil G®n®ral du Gers, lôAgence R®gionale de Sant®, la MSA, la CPAM, la CARSAT, 

la CNRACL, la MNT, la Mutualité Française, le RSI, SERENA MAIF, VIA VITA, ITELIS, 

DOMPLUSé 
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CONSEIL DôADMINISTRATION 

PRESIDENTE 

Claudie BERTRAND 

SERVICE A DOMICILE  

DIRECTRICE  

 Magalie DUBORD 

RESPONSABLE DE 

SECTEUR 

Bernadette MULLER 

EQUIPE DôAIDES A DOMICILE  

AUXILIAIRE DE VIE SOCIALE / LIVREURS  
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A DOMICILE  

RESPONSABLE DE 

SECTEUR 

Marie-Agnès HERIVEAU 

ASSISTANTE DE SECTEUR 
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SERVICE  FONCTIONNEL  

COMPTABLE  

Mariell e MINOLI  

 

SECRETAIRE 

Aurélie LAINE  
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COORDINATRICE  

Michèle NART 
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ALZHEIMER  
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EN GERONTOLOGIE  
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Delphine LEBRANCHU 

EQUIPE DôAIDES 
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SIEGE SOCIAL DôADOM TRAIT DôUNION 

16 rue des Pyrénées  

32160 PLAISANCE  

www.adomtraitdunion.fr 

 

Tél : 05 62 69 16 62 

Fax : 05.62.69.15.02. 

adom2@wanadoo.fr 

Accueil téléphonique tous les jours 

De 8h30 à 12h00 et de 14h à 17h 
 

Horaires dôouverture :  

 Du Lundi au Vendredi : 14 h - 17 h 

 Le Jeudi : 9 h - 12 h  

 

 
NOS ANTENNES 

 
BUREAU DôAIGNAN 

rue du Duc de Bouillon  

32290 AIGNAN  

Tél : 05 62 08 55 17 

 

Horaire dôouverture :  

Lundi/Mercredi/Vendredi : 9 h - 12 h 

Autre : sur rendez-vous   

 

 

 
 

BUREAU de MARCIAC  

EHPAD Mille Soleils 

77 chemin de Ronde 32230 MARCIAC 

Tél : 05 62 69 81 97 

 

Horaires dôouverture :  

Lundi/Mercredi/Jeudi : 9 h - 12 h  

Autre : sur rendez-vous   

 

 

Pour les urgences, (hospitalisations, retour à domicile, arrêt de travail) le service est joignable 

le week-end et jours fériés de 8h à 20h au 05.62.69.16.62. 

mailto:adom2@wanadoo.fr
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La politique qualit® dôADOM TRAIT DôUNION est élaborée par la Direction, en liaison 

étroite avec le Conseil dôAdministration. 

Elle contient les orientations qui prennent en compte lôensemble des informations en 

provenance des clients (besoins, attentes, satisfaction, réclamations), des personnels (lors des 

entretiens individuels, id®es dôam®lioration, remont®es dôinformation), des partenaires, et des 

r®sultats (objectifs qualit®, audits internes, dysfonctionnements) ainsi que de lôenvironnement 

dôADOM TRAIT DôUNION (réglementation, environnement économique et du secteur de 

lôaide ¨ domicile). 

 

Notre seul objectif : la satisfaction du client. 
 

Solidarité, humanisme, écoute, discrétion constituent les valeurs de lôassociation. 

La proximit®, la souplesse, lôadaptabilit® renforcent son action. 

 

Lôassociation sôengage ¨ respecter les principes de la Charte des droits et libertés de la 

personne accueillie et ¨ respecter la D®claration des Droits de lôEnfant.(Cf en annexes) 

 

Cette politique qualité repose sur : 

¶ Une qualité relationnelle fondée sur le respect, la courtoisie, la discrétion et la 

disponibilité ; 

¶ La formalisation dôun plan dôaction individualisé : « Intervenir à la demande et 

seulement en fonction des besoins » ; 

¶ Une relation triangulaire entre la personne accueillie, lôintervenant et le r®f®rent au 
sein du service ; 

¶ La compétence et la professionnalisation du personnel ; 

¶ La coopération et la coordination avec les différents partenaires au sein du réseau. 

 

Elle se traduit ainsi par 3 engagements principaux :  

ÁÁ  Assurer une prise en charge individualisée, construite avec la personne et/ou son 

représentant légal en y associant, selon la situation, la famille et les partenaires, 

 

ÁÁ  Améliorer en permanence nos dispositifs dô®coute et dôanalyse des besoins de chacun 

afin dôadapter et de d®velopper lôoffre de service, 

 

ÁÁ  Professionnaliser le personnel et développer la formation continue des intervenants en 

ad®quation avec lô®volution des besoins des diff®rents publics accueillis. 
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SERVICE MANDATAIRE  
 

Vous °tes lôemployeur 

 

SERVICE PRESTATAIRE  
 

ADOM TRAIT DôUNION 

est lôemployeur 

 

L
ô
A
S
S
O
C
I
A
T
I
O
N

 

ADOM TRAIT DôUNION en qualité de 

« mandataire » effectue toutes les 

démarches administratives relatives à 

lôemploi du personnel : contrat de travail,  

bulletin de paie, déclarations sociales et 

fiscales, au nom et pour le compte du 

particulier-employeur. 

 

ADOM TRAIT DôUNION vous informe 

de vos obligations légales, vous oriente, 

vous conseille sur votre statut 

dôemployeur. 

 

Nous vous accompagnons également dans 

votre recrutement et vous proposons un 

remplaant en cas dôabsence de votre 

salarié. 

  

ADOM TRAIT DôUNION en qualit® de 

« prestataire » met à votre disposition du 

personnel salari® de lôassociation et assure 

les fonctions dôemployeur, dôencadrement 

et de suivi des salariés : contrat de travail, 

déclarations, bulletin de paie, rémunération 

du salari®é  

 

Elle établit mensuellement une facture 

correspondant au nombre dôheures 

travaillées et vous garantit la continuité de 

service en vous proposant le remplacement 

de lôintervenant en cas dôabsence.    

V
O

U
S

 

Vous °tes lôemployeur de lôintervenant ¨ 

domicile.  

A ce titre, vous assumez la responsabilité 

juridique li®e ¨ lôemploi dôun salari®. 

Vous êtes déchargé de toute démarche 

administrative relative ¨ lôemploi dôun 

salarié ainsi que des responsabilités liées à 

lôintervention ¨ domicile.  

 

Vous signez un contrat de prestation et 

vous engagez à le respecter.  

L
ô
I
N
T
E
R
V
E
N
A
N
T

 Il est votre salarié. 

 

Son contrat est régi par le code du travail et 

son salaire est celui appliqué par la 

Convention collective du particulier-

employeur.  

 

En cas de licenciement, vous devrez 

prévoir un préavis et payer les indemnités 

de licenciement conformément à la 

convention collective.  

Il est salari® de lôassociation, ce qui vous 

dispense de toute obligation dôemployeur.  

 

Son contrat est régi par le code du travail et 

son salaire est celui appliqué par la 

Convention collective de la branche de 

lôaide ¨ domicile.  
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Pour qui ?  

Toute personne âgée de 60 ans et plus, malade ou dépendante ; Toute personne adulte de 

moins de 60 ans présentant un handicap ou atteintes de pathologies chroniques.  

 

Les missions de lôintervenante à domicile  

Lôintervenante à domicile sôoccupe des travaux m®nagers courants (vaisselle, vitres, chambre, 

entretien des sols, entretien du linge, repassage). Elle peut également faire les courses, les 

repas et °tre un relais avec lôext®rieur.  

 

En fonction du degr® dôautonomie de la personne accueillie, lôintervenante ®tend sa mission 

vers une aide directe à la personne : aide ¨ lôhabillage, aide à la toilette, à la prise de repas, 

accompagnement dans les déplacements, etc.  

 

Enfin, si nécessaire, elle aide dans les activités de la vie sociale et relationnelle et dans les 

différentes démarches administratives. 

 

Lôintervenante doit avoir ¨ sa disposition le mat®riel et les produits n®cessaires ¨ la r®alisation 

de son travail.   

 

Dur®e de lôintervention 

Lôaccord d®livr® par le financeur (Conseil G®n®ral, Caisses de retraite, mutuelles, etc) d®finit 

le plan dôaide (entretien de lôespace de vie, courses, pr®paration de repasé), le nombre 

dôheures accord®es, la dur®e de la prise en charge et le financement.  

 

Pour les personnes ne b®n®ficiant pas de prise en charge, les modalit®s dôinterventions sont 

définies entre la personne et le service.  

 

Lôassistance dans les actes essentiels de la vie quotidienne est assur®e 7 jours/7, dimanche et 

jours fériés compris.  

 

Coût du service   

Le service est conventionné avec le Conseil Général, la CPAM, les caisses de retraite et 

mutuelles. En fonction de ces financeurs, des ressources de la personne et de sa dépendance, 

une prise en charge peut être envisagée.   

En cas de besoins plus importants, le bénéficiaire peut également compléter la prestation à sa 

charge. Tarifs et conditions financières : voir p 12    

 

Modalit®s dôintervention   

En service prestataire ou mandataire. 

 

 

 

 

 

. 
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Pour qui ? 

Toute personne âgée de moins de 60 ans, en activité ou autonome, désireuse de déléguer ses 

tâches ménagères.  

 

Les missions de lôintervenante ¨ domicile 

Lôintervenante ¨ domicile sôoccupe des travaux m®nagers courants (vaisselle, vitres, chambre, 

entretien des sols, entretien du linge, repassage).  

Elle peut également aider à la préparation des repas, faire les courses, vous accompagner dans 

vos déplacements, sôoccuper de vos animaux de compagnie en cas dôabsence (hors soins 

v®t®rinaires)é 

 

Dur®e de lôintervention 

Le bénéficiaire choisit la durée en fonction de ses besoins.   

 

Coût du service 

Tarifs et conditions financières : voir p 12 

 

Modalit®s dôintervention 

En service prestataire ou mandataire. 

 

 

 
 

Pour qui ? 

Les personnes ©g®es en perte dôautonomie ou en situation dôisolement, malades ou 

handicapées qui ont des difficultés temporaires ou permanentes à se déplacer ou à préparer 

leur repas.  

Cette prestation permet dôassurer le passage r®gulier dôun intervenant au domicile et de 

proposer des repas équilibrés et adaptés aux besoins de la personne. 

 

Les missions du livreur 

Le livreur a lôobligation de mettre le repas livr® dans le r®frig®rateur. Suivant lôheure de 

livraison des repas, il peut aider à ouvrir les barquettes.  

 

Les livraisons 

En fonction des besoins de la personne, des repas de régime peuvent être livrés (sans sel, 

diab®tique, é).  

Les livraisons sont assurées du lundi au samedi (un repas pour le dimanche peut être livré sur 

demande avec celui du samedi) ainsi que les jours fériés compris entre 8h et 13h.  

 

Coût du service 

Ce service est agr®® par le Conseil G®n®ral dans le cadre de lôaide sociale.  

Egalement conventionné par la Communauté des Communes Bastides et Vallons, toute 

personne r®sidant sur ce territoire b®n®ficie dôun tarif pr®f®rentiel sur les repas individuels ou 

couple. Tarifs et conditions financières : voir p 12 
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Pour qui ? 

Cette prestation concerne les familles et parents isolés ayant un ou plusieurs enfants, 

recherchant une solution de garde simple, souple et complémentaire aux modes de gardes 

habituels, quel que soit lô©ge de lôenfant. 

 

Les missions de lôintervenante ¨ domicile 

Le travail de votre auxiliaire familiale consiste en la surveillance de lôenfant, le lever et 

lôhabiller, le faire manger, le coucher et contribuer à son épanouissement en proposant des 

activit®s adapt®es ¨ lô©ge de lôenfant et vari®es suivant les besoins du moment.  

 

Elle peut ®galement lôaccompagner dans ses d®placements (®coles, cr¯ches, activit®s 

extrascolairesé) et lôaider dans ses devoirs.  

 

Les tâches que vous pouvez confier ¨ votre auxiliaire familiale ne peuvent °tre r®alis®es quôen 

la pr®sence de lôenfant au domicile. Le cas ®ch®ant, un contrat de prestation compl®mentaire 

serait nécessaire. 

 

Votre auxiliaire familiale répond à des critères de sélection très stricts bas®s sur lôexp®rience 

et la motivation de chaque candidate.  

Ainsi, pour la garde dôenfants ©g®s de moins de 3 ans, nos collaboratrices sont toutes 

obligatoirement titulaires dôune qualification qui vous assure de son professionnalisme.  

 

Coût du service 

Tarifs et conditions financières : voir p 12  

 

Pour les transports v®hicul®s dôenfants entre lô®cole (ou la cr¯che par exemple) et le domicile, 

lôauxiliaire familiale peroit une indemnit® kilom®trique en fonction de son v®hicule, facturée 

au client en complément du tarif horaire. Ne sont comptés au client que les kilomètres entre le 

point de ramassage de lôenfant et son point dôarriv®e.  

 

De m°me, le temps de travail de lôauxiliaire familiale nôest compt® quôau moment du 

ramassage : heure dôarriv®e devant lô®cole par exemple jusquôau d®part du domicile ou point 

de d®p¹t de lôenfant.  

 

Le transport des enfants 

Pour des raisons réglementaires, il est formellement interdit  au personnel de conduire votre 

véhicule personnel pour transporter vos enfants. 

 

Les parents ont ¨ leur charge de fournir ¨ ADOM TRAIT DôUNION tout lô®quipement de 

transport des enfants en conformité avec la loi du 1er janvier 1992. 

 

Dur®e de lôintervention 

Cette prestation est assur®e du lundi au samedi (¨ lôexclusion des jours f®ri®s) entre 7h et 21h.  

 

Modalit®s dôintervention 

En service prestataire. 
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ACCUEIL DU CLIENT  

(Téléphone, bureau) 

EVALUATION DES BESOINS  

TRANSMISSION DU LIVRET DôACCUEIL 

(A domicile ou au bureau) 

DEVIS GRATUIT  

(Réalisation hors prestations prises en charge) 

ACCORD DU DEVIS 

(par le client) 

CONTRAT DE  

PRESTATION OU 

DE MANDAT  

(Réalisation et 

transmission) 

ACCORD DU 

CLIENT  

(Signature du contrat) 

REALISATION DE LA PRESTATION  

PRESENTATION DE LôINTERVENANT 

FIN DE LA 

DEMANDE DE 

PRESTATION  

REFUS DU DEVIS 

(Par le client) 

AIDE AU MONTAGE DU 

DOSSIER DE PRISE EN 

CHARGE  

CONTRAT DE 

PRESTATION OU DE 

MA  NDAT 

(Réalisation et 

transmission) 
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Nous restons à votre disposition pour toute aide administrative au montage de dossier de prise 

en charge. 

Aucun frais dôadh®sion. 

MODE PRESTATAIRE  
 

ü AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE  
 

 Tarif horaire  TTC 

avant déduction fiscale 
Tarif horaire TTC  

 après déduction fiscale 

Sans prise en charge 22.61 ú 11.30 ú  

APA*, PCH* et Mutuelles 22.61 ú 11.30 ú  

Organismes de retraite 21.10 ú  / 

*APA : Allocation Personnalis®e dôAutonomie ï PCH : Prestation de Compensation du Handicap 

 

ü PORTAGE DE REPAS 
 

 Prix  TTC à la journée  

Semaine et Dimanche 
Individuel  9,50 ú 

Couple 9,00 ú 

Jours fériés 
Individuel  10,50 ú 

Couple 10,00 ú 
 

ü AIDE AUX FAMILLES  
 

 Tarif horaire  TTC  

avant déduction fiscale 

du lundi au samedi 

Tarif horaire TTC  

 après déduction 

fiscale 

 du lundi au samedi 

Un 

enfant 

- 3 ANS 19.80 ú *  9,90 ú 

+ 3 ANS 19.40 ú *  9,70 ú 

Plusieurs 

enfants 

4 enfants maximum dont 2 

enfants de moins de 3 ans 

maximum 

Le tarif du plus 

jeune enfant est 

appliqué 

9,90 ú / 9,70 ú 

*Les personnes bénéficiant de minima sociaux peuvent prétendre à un tarif forfaitaire. 

Veuillez nous consulter. 
 

ü SERVICE DE LA VIE QUOTIDIENNE  
 

 
Tarif horaire TTC  

avant déduction fiscale 

du lundi au samedi 

Tarif horaire TTC  

après déduction fiscale 

du lundi au samedi 

Sans prise en 

charge 
22.61 ú 11.30 ú 

 

Frais de déplacements : 0,50 ú / km. 



FA5-3-LIVRET D'ACCUEIL version 6 - MAJ 22.02.2021             13/38                        

MODE MANDATAIRE  
 

ü AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE  
 

 Frais de gestion mensuels TTC 

Régime MSA* 10.00 ú  
Autres 46.69 ú 

*MSA : Mutualité Sociale Agricole 

¶ Coût salarial minimal de la Convention Collective du particulier-employeur  

 Tarif TTC  

avant déduction fiscale *  

Tarif TTC  

après déduction fiscale *  

Tarif horaire  13.00 ú 6.50 ú 

Forfait « Présence de nuit» 52.00 ú  26.00 ú 

Forfait « Garde de nuit » 104.00 ú 52.00 ú 
*Dimanche et jours fériés majorés de 25%, le 1er mai de 100% 

¶ Frais de déplacements 

 Jusquô¨ 2 000 km De 2 001 km à 10 000 km 

De 5 CV et moins 0.25 ú 0.31 ú 

De 6 et 7 CV 0.32 ú 0.39 ú 

De 8 CV et plus 0.35 ú 0.43 ú 

 

Pour les motocyclettes, les indemnités kilométriques sont fixées à 0.12 ú/Km ;  

Pour les vélomoteurs et autres véhicules à moteur, les indemnités kilométriques sont fixées 

¨ 0.09ú/Km. 

 

DEVIS GRATUIT SUR SIMPLE DEMANDE  
OU  

POUR TOUTE PRESTATION DONT LE PRIX MENSUEL EST EGAL OU SUPERIEUR A 100 ú TTC 

 

AVANTAGES FISCAUX  
Lôassociation ADOM RAIT DôUNION est agr®®e par lôEtat.  

De ce fait, les montants factur®s b®n®ficient de la loi BORLOO et de lôarticle 199 sexdecies 

du Code Général des impôts relatifs à la réduction fiscale. Dans ce cadre et sous certaines 

conditions dô®ligibilit®, vous pouvez bénéficier de 50% de r®duction ou de cr®dit dôimp¹t 

sur le revenu sur les sommes versées au titre des services à la personne.  

Le plafond pour la r®duction dôimp¹t varie de 12 000ú ¨ 15 000 ú et par foyer fiscal.  

Voir fiche annex®e au livret dôaccueil  
« Attention, dans le cadre dôun contrat de placement de travailleurs, le consommateur est lôemployeur de la 

personne qui effectue la prestation ¨ son domicile. En cette qualit® dôemployeur, le consommateur est soumis ¨ 

diverses obligation résultant notamment du code du travail et du code de la sécurité sociale. » 

 

CONDITIONS FINANCIERES  
¶ Facturation mensuelle au client : 

Lôassociation ®tablit un contrat avec le b®n®ficiaire ¨ partir dôun devis accept® par ce dernier. 

Elle facture les heures effectuées en prestataire, les frais de gestion en mandataire. 

¶ Modalités de paiement : 

Factures émises au début du mois suivant la prestation. 

Paiement à réception de facture par chèque ou virement.
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Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées 
Arrêté du 8 septembre 2003 

 

 

Article 1er : Principe de non-discrimination 

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et dôaccompagnement, pr®vues par la 

loi, nul ne peut faire lôobjet dôune discrimination ¨ raison de son origine, notamment ethnique ou 

sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de son orientation sexuelle, de 

son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, notamment politiques ou religieuses, lors 

dôune prise en charge ou dôun accompagnement, social ou m®dico-social. 

Article 2 : Droit à une prise en charge ou à un accompagnement adapté 

La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, individualisé et le plus 

adapté possible à ses besoins, dans la continuité des interventions. 

Article 3 : Droit ¨ lôinformation 

La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, compréhensible 

et adapt®e sur la prise en charge et lôaccompagnement demand®s ou dont elle b®n®ficie ainsi que sur 

ses droits et sur lôorganisation et le fonctionnement de lô®tablissement, du service ou de la forme de 

prise en charge ou dôaccompagnement. La personne doit également être informée sur les associations 

dôusagers oeuvrant dans le m°me domaine. 

La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la loi ou la 

réglementation. La communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées à les 

communiquer en vertu de la loi sôeffectue avec un accompagnement adapt® de nature psychologique, 

médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 

Article 4 : Principe du libre choix, du consentement éclairé et de la participation de la personne 

Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de protection 

judiciaire ainsi que des d®cisions dôorientation : 

1) La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le 

cadre dôun service ¨ son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un ®tablissement ou 

service, soit dans le cadre de tout mode dôaccompagnement ou de prise en charge ; 

2) Le consentement éclairé de la personne doit °tre recherch® en lôinformant, par tous les moyens 

adapt®s ¨ sa situation, des conditions et cons®quences de la prise en charge et de lôaccompagnement et 

en veillant à sa compréhension. 

3) Le droit ¨ la participation directe, ou avec lôaide de son repr®sentant légal, à la conception et à la 

mise en îuvre du projet dôaccueil et dôaccompagnement qui la concerne lui est garanti. 

Lorsque lôexpression par la personne dôun choix ou dôun consentement ®clair® nôest pas possible en 

raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant légal 

aupr¯s de lô®tablissement, du service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge et 

dôaccompagnement. Ce choix ou ce consentement est ®galement effectu® par le repr®sentant l®gal 

lorsque lô®tat de la personne ne lui permet pas de lôexercer directement. Pour ce qui concerne les 

prestations de soins délivrées par les établissements ou services médico-sociaux, la personne bénéficie 

des conditions dôexpression et de repr®sentation qui figurent au code de la santé publique. 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées par la 

prise en charge ou lôaccompagnement. 

Article 5 : Droit à la renonciation 

La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou en demander 

le changement dans les conditions de capacit®s, dô®coute et dôexpression ainsi que de communication 

prévues par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection 

judiciaire, des d®cisions dôorientation et des proc®dures de r®vision existantes en ces domaines. 
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Article 6 : Droit au respect des liens familiaux 

La prise en charge ou lôaccompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et tendre ¨ 

éviter la séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect des souhaits de la 

personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les 

®tablissements et les services assurant lôaccueil et la prise en charge ou lôaccompagnement des 

mineurs, des jeunes majeurs ou des personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse 

prennent, en relation avec les autorités publiques  compétentes et les autres intervenants, toute mesure 

utile à cette fin. 

Dans le respect du projet dôaccueil et dôaccompagnement individualis® et du souhait de la personne, la  

participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 

Article 7 : Droit à la protection 

Il est garanti à la personne comme ¨ ses repr®sentants l®gaux et ¨ sa famille, par lôensemble des 

personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un accompagnement, le respect de la 

confidentialité des informations la concernant dans le cadre des lois existantes. 

Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris sanitaire et 

alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté. 

Article 8 : Droit ¨ lôautonomie 

Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son 

accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles ou liées à la 

prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est garanti à la 

personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les relations avec la société, les visites dans 

lôinstitution, ¨ lôext®rieur de celle-ci, sont favorisées. 

Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de 

son s®jour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsquôelle est majeure, disposer de son 

patrimoine et de ses revenus. 

Article 9 : Principe de prévention et de soutien 

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 

lôaccompagnement doivent °tre prises en consid®ration. Il doit en °tre tenu compte dans les objectifs 

individuels de prise en charge et dôaccompagnement. 

Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la personne 

accueillie doit °tre facilit® avec son accord par lôinstitution, dans le respect du projet dôaccueil et 

dôaccompagnement individualis® et des d®cisions de justice. 

Les moments de fin de vie doivent faire lôobjet de soins, dôassistance et de soutien adaptés dans le 

respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses 

proches ou représentants. 

Article 10 : Droit ¨ lôexercice des droits civiques attribu®s ¨ la personne accueillie 

Lôexercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et des libertés 

individuelles est facilit® par lôinstitution, qui prend ¨ cet effet toutes mesures utiles dans le respect, si 

nécessaire, des décisions de justice. 

Article 11 : Droit à la pratique religieuse 

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des différentes 

confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux missions des 

établissements ou services. Les personnels et les b®n®ficiaires sôobligent ¨ un respect mutuel des 

croyances, convictions et opinions. Ce droit ¨ la pratique religieuse sôexerce dans le respect de la 

libert® dôautrui et sous r®serve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des 

établissements et services. 

Article 12 : Respect de la dignité de la personne et de son intimité 

Le respect de la dignit® et de lôint®grit® de la personne est garanti. 

Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de 

lôaccompagnement, le droit ¨ lôintimit® doit °tre pr®serv®. 
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Documents de référence :  
- Loi n°2002-н Řǳ н ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ǊŞƴƻǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale (article 11)  

- Décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des 

services d'aide et d'accompagnement à domicile et modifiant le code de l'action 

sociale et des familles 

 

 

Article 1 : DISPOSITIONS GENERALES  

 

1.1. Objet du règlement de fonctionnement 

 

Le présent règlement est destiné à définir :  

- les droits, devoirs et obligations des clients ; 

- les droits, devoirs et obligations de lôassociation ;  

- les relations entre le client et lôassociation ; 

- lôorganisation des prestations et la s®curit® des biens et des personnes ;  

- les modalit®s dôintervention en prestataire et limites du service ;  

- la participation et implication du client au déroulement des prestations et à son 

accompagnement ;  

- les conditions dôorganisation de la continuit® de service 

- le rétablissement des prestations après une interruption ;  

- les dispositions relatives aux transferts et d®placements, aux modalit®s dôorganisation 
des transports, aux conditions dôorganisation de la d®livrance des prestations offertes 

par le service hors du domicile ; 

- les éléments relatifs à la prévention de la maltraitance et à la bientraitance 

 

1.2. Ouverture du service 

 

Lôaccueil du public est assur® :  
Á à Plaisance du lundi au vendredi de 14h à 17h et le jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Á à Aignan les lundi, mercredi et vendredi de 9h à 12h 
Á à Marciac les lundi, mercredi et jeudi de 9h à 12h. 

 

Lôaccueil t®l®phonique est assur® au 05.62.69.16.62. du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 

14h à 17h.  

En cas dôurgence : une permanence téléphonique est assurée les week-ends et jours fériés de 

8h à 20h.  

 

1.3. Modalit®s dôadmission 

 

Toute demande dôintervention peut se faire sur simple demande de lôint®ress®, m°me sôil ne 

bénéficie dôaucune prise en charge et ce, sans frais de dossier.  
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Dans le cadre dôune prise en charge, lôadmission dans le service est effective apr¯s instruction 

du dossier par lôorganisme habilit® (caisses de retraite, conseil d®partemental, s®curit® 

socialeé).  

  

1.4. Conditions dôarr°t de la prestation 

 

Résiliation :  

Le bénéficiaire peut résilier par écrit et sans préavis dans les 14 premiers jours, à compter du 

premier jour dôintervention.  

 

Au-delà, le contrat peut être résilié : 
F Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎe en cas de : 

- fin de prise en charge par lôorganisme prescripteur 

- non-respect des principes ®nonc®s, conform®ment ¨ lôarticle 5 du pr®sent r¯glement.  

 
F Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ :   

- notification de refus de prise en charge (partiel ou total), entrée en établissement ou décès 

sans préavis ni pénalité financière  

- déménagement ou raison personnelle sur simple demande formulée par courrier avec un 

pr®avis dôun mois 

En cas dôentr®e en structure suite ¨ une hospitalisation, aucun préavis ne sera demandé. 

 

Si la prestation, pendant le pr®avis, nôest pas r®alis®e, à la demande du client, le 

règlement financier du préavis est totalement à la charge du client (nous ne pouvons 

accepter aucune prise en charge). 

 

Suspension :   

Le bénéficiaire peut demander la suspension des interventions en respectant un pr®avis dôun 

mois et sur simple demande formulée par courrier.  

Le contrat pourra être suspendu sans préavis ni pénalité financière uniquement en cas 

dôhospitalisation non pr®visible.  

Merci de prévenir le service, si possible dès que vous en avez connaissance, du retour à 

domicile afin que les prestations puissent être réenclenchées   

 

Annulation  :  

En cas dôabsence, le b®n®ficiaire, ou son repr®sentant l®gal, est tenu de pr®venir le service au 

plus tôt, et au minimum 72h avant la prestation, afin dô®viter un d®placement inutile ¨ 

lôintervenant. 

Le service facturera la prestation au tarif en vigueur, lorsquôune absence  non signal®e ¨ temps 

aura entra´n® le d®placement de lôintervenant.  

 

Dans le cadre dôune intervention APA ou PCH, le b®n®ficiaire ne peut refuser le 

remplacement dôun salari® absent. 

 

NB : Toute intervention démarrée et écourtée du fait du bénéficiaire sera facturée pour la 

durée initialement programmée.  
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1.5. Représentation des usagers 

 

Chaque année, une enquête de satisfaction sous forme de questionnaire est adressée aux 

usagers (soit par courrier, soit par une visite de convivialité), afin de leur permettre 

dôexprimer leurs dol®ances et leur niveau de satisfaction sur le service rendu.  

 

1.6. Continuité du service 

 

Le service assure les interventions liées aux actes essentiels de la vie quotidienne prévues 

dans le plan dôaide en proc®dant au remplacement des salari®s absents. Les jours et horaires 

de remplacement sont attribués suivant les disponibilités du service. Le bénéficiaire sera  

informé.  

 

Article 2 : ORGANISATIONS  

 

2.1. Domaines dôactivit®s 

 

Lôassociation intervient dans le cadre de :  

¶ Lôaide ¨ domicile au titre de lôAPA (Allocation Personnalis®e dôAutonomie)  et de la 

PCH (Prestation Compensatrice du Handicap) : 

Les b®n®ficiaires dôune aide ¨ domicile au titre de lôAPA sont les personnes relevant des 

groupes ISO Ressources 1, 2, 3 et 4 de la grille AGGIR. 

La prestation de compensation du handicap (PCH) sôadresse ¨ toute personne en situation de 

handicap. 

Lôintervention des aides ¨ domicile est assur®e tous les jours de lôann®e. Elle a pour but 

dôapporter une aide ¨ lôaccomplissement des actes essentiels de la vie courante, contribuant ¨ 

son maintien à domicile conformément au plan dôaide ®tabli par le Conseil D®partemental. 

 

¶ Lôaide-ménagère à domicile au titre des conventions avec diverses Caisses et 

Mutuelles 

Lôintervention des aides ¨ domicile est assur®e tous les jours de lôann®e dans la limite de la 

convention collective et dans le respect du repos hebdomadaire. Son but est de maintenir la 

personne dans son environnement habituel.  

 

¶ Lôaide ¨ domicile sans prise en charge : tout client peut, en compl®ment dôune prise en 

charge, ou en totalit® demander lôintervention dôune aide ¨ domicile pour faciliter son 

quotidien. Pour lôentretien, par exemple, du cadre de vie : ménage, repassage, courses, 

soins aux animaux domestiques,éDans ce cas, il rel¯ve dôune prestation à taux plein.  

 

¶ Autres interventions :  

Lôassociation propose également les prestations à domicile suivantes :  

ï Garde dôenfants de moins de 3 ans et plus de 3 ans 

ï Service de soins infirmiers à domicile et équipe spécialisée Alzheimer  

ï Portage de repas   

ï Garde de nuit (en service mandataire) 

 

2.2. Evaluation de la prestation  
 

Une évaluation globale et individualisée des besoins et attentes du bénéficiaire est réalisée 

avant toute première intervention (¨ lôexception des prises en charge dans le cadre de lôaide-
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m®nag¯re exclusivement (Aide au Retour DôHospitalisation (ARDH), mutuelles/caisses de 

retraite ou les clients sans prise en charge).  

 

Un Document Individuel de Prise En Charge (DIPEC) contractualise la relation entre le 

service et le client avant le démarrage de la prestation.   

 

Dans les premières semaines de prise en charge, le projet individualis® dôaide et 

dôaccompagnement est rédigé en collaboration avec le bénéficiaire. Il est établi à partir de 

lô®valuation globale et individualis®e et sôarticule avec les plans dôaide ®labor®s par les 

organismes prescripteurs.  

Ce projet tient compte de la situation particulière du bénéficiaire, de son lieu de vie, de ses 

besoins et permet la mise en îuvre dôune intervention personnalis®e. Il comprend entre autre :  

- Les objectifs de prise en charge 

- Le type de prestations effectuées 

- Les jours et cr®neaux dôintervention adapt®s dans la mesure du possible selon les 
contraintes du service   

 

Une visite dô®valuation est r®alis®e au domicile du client, une fois par an et plus selon les 

besoins (réclamations, à la demande du client, en fonction des observations de lôaide ¨ 

domicile), par la responsable de secteur référente du client. 

Dans le cadre des prestations APA, PCH et garde dôenfants, un questionnaire de satisfaction 

est déposé dans les 8 jours suivant la 1ère intervention, puis un second est adressé 

annuellement.  

Le projet individualisé est révisé une fois par an.  

 

Les modifications sont n®goci®es avec le b®n®ficiaire et feront lôobjet dôun avenant au DIPEC 

(Document Individuel de Prise En Charge).  

 

2.3. Responsabilités 

 

ADOM TRAIT DôUNION est administr®e par un Conseil d'Administration repr®sent® par son 

Pr®sident, qui d®l¯gue au Directeur le fonctionnement quotidien de lôassociation. 

 

Le service dôaide ¨ domicile g®r® par lôassociation exerce en mode prestataire (lôassociation 

est lôemployeur) et en mode mandataire (le client est lôemployeur). 

 

Dans le cadre du mode prestataire, lôassociation fait r®f®rence ¨ la Convention Collective de la 

branche de lôaide, de lôaccompagnement, des soins et services ¨ domicile du 21 Mai 2010.  

Les employ®s sont sous lôautorit® :  

o du Conseil dôAdministration 

o du Directeur  

o des responsables de secteur 

 

La convention est consultable ¨ tout moment au secr®tariat de lôassociation.  

 

Le règlement de fonctionnement est communiqué à tout nouveau client. 

 

2.4. Assurances  

 

Lôassurance en responsabilit® civile souscrite par ADOM TRAIT DôUNION couvre lôactivit® 

des aides à domicile auprès des bénéficiaires.  
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En cas de dégâts occasionnés par un salarié, le bénéficiaire doit aviser au plus tôt le service de 

lôassociation pour que celle-ci puisse déclarer le sinistre.  

 

NB : Les aides ¨ domiciles doivent demander lôautorisation de lôassociation et de leur 

assureur pour pouvoir transporter des bénéficiaires avec leur véhicule personnel. Elles doivent 

fournir lôattestation de leur assurance chaque ann®e ¨ lôassociation. 

En cas dôutilisation du v®hicule du client, ce dernier doit imp®rativement fournir ¨ 

lôassociation chaque ann®e son attestation dôassurance justifiant de lôautorisation de conduite 

non exclusive de son v®hicule. En cas de d®signation nominative du conducteur, lôassociation 

ne pourra engager son personnel sur cette prestation.    

 

Le transport des enfants : Pour des raisons réglementaires, il est formellement interdit au 

personnel de conduire votre véhicule personnel pour transporter vos enfants.  

Les parents ont ¨ leur charge de fournir ¨ ADOM TRAIT DôUNION tout lô®quipement de 

transport des enfants en conformité avec la loi du 1er janvier 1992. 

 

2.5. Secret professionnel 

 

Les professionnels sont soumis au secret professionnel pour tous les faits, informations ou 

documents dont ils ont connaissance dans lôexercice de leur fonction. Ces r¯gles sôappliquent 

de la même manière aux stagiaires et vacataires et à toute personne intervenant à quelque titre 

que ce soit dans la structure.  

 

2.6. Protection des données 

 

Conformément au Règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques ¨ lô®gard du traitement des donn®es ¨ caract¯re personnel et la libre 

circulation de ces données, vous êtes informé de la collecte et du traitement de données 

personnelles dans le cadre des prestations qui vous sont délivrées. 

 

En application du RGPD et de la loi Informatique et Libertés, nous vous informons que nous 

collectons et traitons des données à caractère personnel vous concernant. 

 

 ̧Le responsable du traitement est ADOM TRAIT DôUNION 16 rue des Pyr®n®es 

32160 Plaisance du Gers. 

 ̧LôAssociation ADOM TRAIT DôUNION a d®sign® un d®l®gu® ¨ la Protection des 

Données Personnelles (DPO) qui peut °tre joint ¨ lôadresse suivante : 

dpo@adomtraitdunion.fr. 

 ̧Le traitement a pour finalit® la gestion et lôorganisation des prestations. 

 ̧Vous avez le droit dôacc¯s au traitement pour lequel nous collectons les donn®es 

ainsi que, le cas échéant, des droits complémentaires. 

 

Pour des détails supplémentaires, vous pouvez consulter la notice dôinformations développée 

relative à la collecte de données à caractère personnel que nous vous remettons en même 

temps que le contrat de prestations. 

 

Vous pouvez aussi consulter notre charte dôutilisation et de protection des Donn®es ¨ 

Caractère Personnel des Personnes accueillies ou accompagnées accessible sur demande au 

si¯ge de lôassociation. 
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Article 3 : CADRE DôINTERVENTION DE LôAIDE A DOMICILE 

 

3.1. Cadre général 

 

Le service fourni par lôassociation a pour but dôapporter une aide dans lôaccomplissement 

des actes courants et essentiels de la vie quotidienne. Il assure une surveillance particulière 

dans le cadre du maintien à domicile. 

Le salarié ne doit pas systématiquement faire « à la place de » mais doit « aider à faire avec » 

la personne ce qui est un élément de stimulation important.  

Les activités devront concerner le bénéficiaire de la prise en charge.  

 

3.2. Domaines dôactivit®s 

 

Le salarié peut Le salarié ne peut pas 
Effectuer lôentretien courant des pi¯ces 

habitées par le bénéficiaire 

Effectuer les gros travaux :  

Laver et récurer les greniers, garages, caves, 

terrasses. 

Lessiver, poncer, décaper, peindre 

Cirer les parquets 

Laver lôext®rieur et lôint®rieur du v®hicule 

Effectuer lôentretien des vitres (escabeau de 3 

marches maximum avec lôaide de raclette 

fix®e au bout dôun manche t®lescopique) 

 

Entretien des plantes et alimentation des 

animaux domestiques lorsque vous-même ou 

votre entourage ne peut le faire 

Effectuer de gros travaux de jardinage 

 

Effectuer lôentretien du linge et des 

vêtements 

Faire de grosses lessives manuelles 

Amener du travail à son domicile (couture, 

lavage) 

Travaille pour une autre personne de la 

famille du bénéficiaire ou son conjoint 

Aider ou accompagner aux courses pendant 

les heures de travail et au plus près du 

domicile du bénéficiaire 

Faire lôavance des frais 

Utiliser la carte bancaire du bénéficiaire, ni 

chèque en blanc 

Préparer ou aider à la confection des repas 

Mise en place réchauffage 

Assurer une stimulation à la prise en charge 

des repas 

Effectuer la vaisselle 

Prendre ses repas chez le bénéficiaire à 

lôexception dôune demande expresse du 

bénéficiaire auprès du service dans le cadre 

de son accompagnement  

Aider à la prise de ses médicaments dans la 

mesure où ils sont préparés dans un pilulier 

et que le mode de prise ne présente aucune 

difficult® dôadministration ou 

dôapprentissage particulier (article L313-26 

CASF) et peut être assimilé à un acte de vie 

quotidienne 

Conseiller ou prescrire des médicaments  

Effectuer des soins infirmiers ou médicaux 

quels quôils soient (ex : bas de contention, 

aérosols, collyres, pansements) sauf sur 

ordonnance médicale 

Préparer le pilulier 

Aider aux déplacements intérieurs (ex. 

fauteuil, toilettes,é) et aux transferts 

 

Aider et conseiller ¨ lôam®nagement du lieu 

de vie 

Déplacer des gros meubles 
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Accompagner ¨ lôext®rieur sur des 

promenades ou rendez-vous 

 

Prise en charge totale ou partielle de la 

toilette dans la mesure où elle ne sôapparente 

pas à un acte infirmier 

Effectuer un shampoing 

Mobiliser la personne sans assistance, lève-

malade ou verticalisateur 

Couper les ongles 

Toucher les plaies 

Raser ¨ lôaide dôun rasoir ®lectrique Raser manuellement 

 Rendre service ou effectuer des tâches pour 

dôautres personnes que la ou les personnes 

aidées 

Intervenir chez le bénéficiaire en sa présence, 

et uniquement pendant les horaires prévus 

sauf accord du service 

Intervenir sur dôautres lieux que le domicile 

sauf si ce lieu est un lieu de résidence 

occasionnel (avec accord du service) 

 

Lôaide ¨ domicile ne se substitue en aucun cas aux professionnels de santé.  

 

Les courses :  

La somme confi®e ¨ lôaide ¨ domicile par le client est limit®e ¨ 20 ú pour les espèces. Au-

delà, le client devra ouvrir un compte chez le fournisseur.  

Lôaide ¨ domicile devra justifier de la d®pense aupr¯s du client et lui remettre le reu des 

courses.  

 

Le salari® nôa pas le droit dôaccepter de r®mun®ration ou gratification sous forme 

pécuniaire ou en nature, tout manquement entraînera une sanction 

Ainsi, vous ne devez effectuer aucune donation, aucun legs, aucun dépôt de fonds de 

bijoux ou de valeurs.  

Ne donnez pas non plus de délégation de pouvoir sur vos avoirs, biens ou droits.  

F Ces listes de tâches ne sont pas exhaustives,  

elles d®terminent un cadre g®n®ral des limites dôintervention. 

 

Article 4 : OBLIGATIONS DES AIDES A DOMICILE  

 

4.1. A lô®gard de lôassociation  
Les aides à domicile sont tenus de respecter certaines obligations ¨ lô®gard de lôassociation, 

ces obligations sont détaillées dans le Règlement intérieur du salarié.  

Ils doivent, notamment :  

- respecter les plannings et horaires fix®s par lôassociation 

- respecter les plans dôaide, appliquer les consignes données et signaler tout 

changement ̈  apporter au plan dôaide ou probl¯me rencontr® chez le b®n®ficiaire et 

susceptible de compromettre son bien-être  ou sa sécurité 

- signaler toute modification dôhoraire 
- pr®venir lôassociation de toutes circonstances ayant pour effet dôinterrompre le 

service (hospitalisation, accident ou maladie du bénéficiaire, départ du bénéficiaire, 

décès) 

- enregistrer le début et la fin de son intervention au domicile ¨ lôaide du syst¯me de 

télégestion mobile fourni. Dans le cadre des prestations mutuelles, une fiche de 

présence est à faire signer au bénéficiaire à chaque intervention et transmise au bureau 

à la fin du mois ;  
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4.2. A lô®gard du b®n®ficiaire 

 

- les aides à domicile doivent se présenter chez le bénéficiaire dans une tenue correcte, 

identifi®e par la blouse fournie par lôassociation et au nom de lôassociation ; 

- les aides à domicile doivent porter les équipements de protection fournis par 

lôassociation (blouse, gants) 

- ils doivent informer lôassociation des contraintes de travail, matériel défectueux ou 

absent, pouvant engendrer des risques professionnels ; 

- les aides à domicile nôabordent pas leurs problèmes personnels et observent la plus 

stricte neutralité religieuse, politique, syndicale ; 

- en cas dôincivilit® ou de comportement incorrect de la part des b®n®ficiaires, lôaide ¨ 

domicile devra en informer directement le service de lôassociation. 

- un cahier de liaison est à disposition au domicile pour communiquer avec les 

collègues et autres intervenants du domicile les éléments indispensables à la bonne 

prise en charge 

 

L'employé n'est pas autorisé :  

- à amener des personnes étrangères au service sur le lieu de travail (excepté les 

stagiaires de lôassociation) ; 

- à fumer ni boire des boissons alcoolisées ;  

- à utiliser le téléphone ou la télévision du client. 

- à demander un service à  la personne chez qui elle intervient ; 

- ¨ acheter ou essayer dôobtenir quoi que ce soit appartenant au bénéficiaire ; 

- accepter une procuration sur un compte bancaire/postal ou utiliser la carte de 

retrait dôargent des b®n®ficiaires ou accepter des ch¯ques non libell®s ; 

- dôaccepter de transporter le bénéficiaire dans le véhicule de celui-ci  si au préalable 

le b®n®ficiaire nôa pas communiqu® lôattestation dôassurance ¨ lôassociation. 

- transporter des personnes aidées dans son propre véhicule, si elle nôa pas eu 

lôaccord pr®alable de lôassociation et de son assureur. 

 

Article 5 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE  

 

5.1. Non-discrimination et respect de la personne  

 

Tout b®n®ficiaire se doit dôaccepter lôintervention de lôaide ¨ domicile qui lui a ®t® attribu®e, 

et ce, sans distinction de race, de religion, de sexe ou dô©ge.  

Lôaide ¨ domicile doit °tre consid®r® comme un professionnel de lôaide ¨ domicile et non 

comme une femme de ménage ou une dame de compagnie. 

Le personnel doit °tre respect® dans son int®grit® physique et morale dans lôexercice de ses 

missions tant par le b®n®ficiaire que lôentourage.  

 

5.2. Organisation des interventions 

 

Un b®n®ficiaire ne peut proc®der ¨ un changement dôhoraire directement avec le salarié sans 

sô°tre assur® au pr®alable de la faisabilit® aupr¯s du responsable de secteur.   

 

Lôorganisation des interventions r®pond aux exigences du plan dôaide pr®vu par lôorganisme 

prescripteur. Les b®n®ficiaires se doivent dôen respecter le contenu. En cas de demandes non 

conformes au plan dôaide et ou ¨ la fiche de mission, le salarié en informera le responsable de 

secteur qui fera remonter lôinformation ¨ lôorganisme prescripteur. Ce dernier pourra alors 

être amené à réévaluer les besoins.  
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Lôaide à domicile ne doit pas se voir confier les clés de votre logement, sauf situation 

particuli¯re (forte d®pendance de la personne ou garde dôenfant). Si tel est le cas, une 

décharge devra être signée et transmise au service (contrat clé). Il est fortement conseillé au 

client ou à son représentant, de procéder à la mise en place dôune bo´te ¨ cl® afin de faciliter 

la continuité du service.   

 

5.3. Tabagisme 

 

Au regard de la loi EVIN du 10 janvier 1991 et de la loi de modernisation de notre système de 

santé du 26/01/2016 qui combat le tabagisme passif, il est demandé aux bénéficiaires de ne 

pas fumer, ni de vapoter lors des heures dôintervention des professionnels ¨ domicile.  

 

5.4. Animaux 

 

Les animaux et plus particulièrement les chiens doivent être isolés avant lôarriv®e du 

personnel afin de garantir une bonne hygiène et prévenir les accidents.  

 

5.5. Facturation  

 

Après acceptation des conditions financières, le bénéficiaire recevra chaque mois la facture 

correspondant aux interventions effectuées au tarif en vigueur, déduction faite de la prise en 

charge à laquelle il a droit. Il se doit de régler chaque mois la facture qui lui est adressée dans 

le délai mentionné et selon les modalités de paiement suivantes : CESU (Chèque Emploi 

Service Universel), espèces, chèque ou  prélèvement automatique.  

 

En cas dôimpay®s dans le d®lai imparti, le recouvrement des factures pourra °tre effectu® par 

huissier. Lôassociation se r®servant la possibilit® dôinterrompre la prestation sans pr®avis. 

 

Les heures dôintervention non annulées dans les formes prévues en 1.4. seront facturées au 

tarif en vigueur. 

 

5.6. Sécurité et conditions de travail 

 

Les b®n®ficiaires se doivent dôassurer la s®curit® des aides ¨ domicile dans le cadre de leur 

intervention. A ce titre, le bénéficiaire devra pr®voir si n®cessaire lôinstallation de matériel 

adapté, selon son état de santé pour faciliter les manutentions (lit médicalisé, lève-malade, 

siège de douche, tapis anti-dérapant par exemple). 

En cas dôutilisation de mat®riel dangereux ou dô®quipement d®fectueux, lôaide ¨ domicile peut 

refuser dôeffectuer lôacte.  

 

Le b®n®ficiaire devra mettre ¨ disposition de lôaide ¨ domicile tous les produits ainsi que le 

mat®riel dôentretien n®cessaire afin quôil effectue son travail dans les meilleures conditions 

possibles. Lôutilisation de produits ménagers toxiques est interdite.  

Un système de vidéosurveillance peut-être installé au domicile du bénéficiaire afin dôassurer 

sa sécurité et celle de ses biens. Cependant, les images enregistrées dans ce dispositif ne 

peuvent pas être utilisées à des fins de surveillance du personnel ni de contrôle des horaires 

(article 6.1. du Règlement européen sur la protection des données). 
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Aussi, nous vous demandons imp®rativement dôinformer lôassociation de la pr®sence dôun 

dispositif de vidéosurveillance à votre domicile et dôinterrompre le système pendant les 

interventions de notre personnel. 

En cas de doute, le salari® ou lôassociation se r®serveront le droit de mettre un cache sur les 

équipements de surveillance pendant leur temps de travail.   

 

Article 6 : LES DROITS DES PERSONNES ACCOMPAGNEES 

 

6.1. Droits et libertés de la personne  

 

Tout bénéficiaire peut prétendre au respect des principes et valeurs énoncés dans la Charte des 

droits et libertés de la personne accueillie remise ¨ lôouverture du dossier lors de la premi¯re 

visite ¨ domicile et annex®e au livret dôaccueil.  

Conform®ment ¨ lôarticle L.311-3 du code de lôaction sociale et des familles, la personne 

accompagn®e est assur®e de sa libert® dôaller et venir.  

 

6.2. La personne de confiance 

 

Lors de toute prise en charge, la personne accompagnée a la possibilité de désigner, si elle ne 

lôa pas d®j¨ fait, une personne de confiance. Cette d®signation, si elle a lieu, doit se faire par 

écrit et sans limitation de durée, sauf si la personne accompagnée en dispose autrement.  

La personne désignée est ainsi consultée au cas où la personne intéressée rencontre des 

difficultés dans la connaissance et la compréhension de ses droits. De plus, si la personne 

aidée le souhaite, la personne de confiance lôaccompagne dans ses d®marches et assiste aux 

entretiens m®dicaux afin de lôaider dans ses d®cisions. 

 

6.3. La défense des droits 

 

Conformément au code de la consommation (articles L611-1 et suivants, articles R612-1 et 

suivants), pour tout litige de nature contractuelle portant sur lôex®cution de la prestation de 

services nôayant pu °tre r®solu dans le cadre dôune r®clamation aupr¯s de notre service, le 

bénéficiaire pourra recourir gratuitement à la médiation en contactant lôAssociation 

Nationale des Médiateurs (ANM) soit par courrier en écrivant au 6 rue Tiquetonne 75002 

PARIS soit par e-mail en remplissant le formulaire de saisine en ligne ¨ lôadresse suivante 

www.anm-conso.com 

 

Institués par la loi du 2 janvier 2002 et le décret du 14 novembre 2003, les personnes 

qualifiées sont nomm®es conjointement par le Pr®fet, lôAgence R®gionale de sant® et le 

Président du Conseil Général. Elles ont pour mission, sans pouvoir de contrainte, de trouver 

des solutions, par le dialogue, aux conflits, entre les usagers et tout établissement (en 

lôoccurrence, pour ce qui nous concerne, entre le client et lôassociation). Il sôagit dôun recours 

pour défendre vos droits et intérêts en cas de litiges. La liste des personnes qualifiées est 

annex®e au livret dôaccueil.     

 

Article 7. PREVENTION DE LA MALTRAITANCE  

 

La violence verbale et physique, ainsi que toute forme de mauvais traitement par excès ou par 

négligence sont interdits.  

 

http://www.anm-conso.com/
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Toute personne intervenant dans le service est tenue de signaler par oral ou par écrit, au 

responsable de secteur ou ¨ la direction dôADOM TRAIT DôUNION, tout acte ou suspicion 

dôacte de maltraitance physique, psychique ou morale, matérielle ou financière, de négligence 

active ou passive dont elle pourrait avoir connaissance, quôil soit le fait dôune personne 

appartenant au service ou dôun proche du b®n®ficiaire. 

 

Les faits de violence sur autrui sont susceptibles dôentrainer des proc®dures administratives et 

judiciaires. Les personnes ayant signalé des mauvais traitements ne peuvent encourir aucune 

discrimination dans leur emploi pour leur témoignage.  

 

Le service veillera à prévenir et à être vigilant à la survenance de tels actes. Il assurera à cet 

égard un suivi des interventions et prendra les sanctions proportionnées si une personne du 

service venait à se rendre coupable de tels actes.  

Article 8 : EXCLUSION DU SERVICE  

 

En cas de manquement aux conditions énumérées dans le présent règlement, le service peut 

décider de suspendre ou mettre fin à une prise en charge.  

 

Une situation « dégradée è donne lieu ¨ un signalement dô®v¯nement ind®sirable formalis® par 

courrier si les actions de conseil, dôinformation et dôincitation conduites par le service restent 

infructueuses. Le courrier prévoit un délai de réalisation.  

Au-delà du délai prévu, si la situation persiste, le service prononce la suspension ou 

lôexclusion du service.  

Lôarr°t des interventions du service est planifi® avec un d®lai de pr®venance de 2 semaines et 

notifié par lettre recommandée.  

 

En cas de rupture, le responsable de secteur fait part des motifs de sa d®cision ¨ lôorganisme 

prescripteur.  

 

En cas de manquement grave et répété aux dispositions du présent règlement de 

fonctionnement, notamment en cas de violences (physiques ou verbales) ¨ lô®gard du 

personnel, les interventions seront suspendues sans délai.  

 

Article 9 : REVISION DU PRESENT REGLEMENT DE FON CTIONNEMENT  

 

Le r¯glement de fonctionnement fera lôobjet dôune r®vision tous les 5 ans.   

 

Plaisance, le 08 octobre 2019 

La Présidente,                           

Claudie BERTRAND 

 

Victimes ou témoins, appelez le 3977 
(Co¾t dԁun appel local. Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 19 h). 

Ce service est destiné :  

aux personnes âgées et aux personnes handicapées adultes victimes de maltraitance ;  

aux témoins de situations de maltraitance, entourage privé et professionnel ;  

aux personnes prenant soin dôune personne ©g®e ou handicap®e et ayant des difficult®s 

dans lôaide apport®e. 
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20 Novembre 1959 (Texte intégral) 
 
 

Afin de r®pondre pleinement aux besoins sp®cifiques de lôenfance, la communaut® internationale 

adopte, ¨ lôunanimit®, lors de lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies du 20 novembre 1959, la 

D®claration des droits de lôenfant. Le texte commence par le rappel des grands th¯mes qui ont pr®sid® 

¨ la r®daction de la Charte des Nations Unies et de la D®claration des droits de lôhomme. R®f®rence est 

faite ensuite à la Déclaration de Genève. Le texte énonce 10 principes. 

Préambule 

Considérant que, dans la Charte, les peuples des Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans 

les droits fondamentaux de lôhomme et dans la dignit® et la valeur de la personne humaine, et quôils se 

sont déclarés résolus à favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie dans 

une liberté plus grande, 

Consid®rant que, dans la D®claration universelle des droits de lôhomme, les Nations Unies ont 

proclamé que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, 

sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, dôopinion 

politique ou de toute autre opinion, dôorigine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute 

autre situation, 

Consid®rant que lôenfant, en raison de son manque de maturit® physique et intellectuelle, a besoin 

dôune protection sp®ciale et de soins sp®ciaux, notamment dôune protection juridique appropri®e, avant 

comme après la naissance,  

Considérant que la nécessité de cette protection spéciale a été énoncée dans la Déclaration de Genève 

de 1924 sur les droits de lôenfant et reconnue dans la D®claration universelle des droits de lôhomme 

ainsi que dans les statuts des institutions spécialisées et des organisations internationales qui se 

consacrent au bien-°tre de lôenfance, 

Consid®rant que lôhumanit® se doit de donner ¨ lôenfant le meilleur dôelle-même, 

LôAssembl®e g®n®rale 

Proclame la présente Déclaration des droits de lôenfant afin quôil ait une enfance heureuse et b®n®ficie, 

dans son int®r°t comme dans lôint®r°t de la soci®t®, des droits et libert®s qui y sont ®nonc®s ; elle invite 

les parents, les hommes et les femmes à titre individuel, ainsi que les organisations bénévoles, les 

autorit®s locales et les gouvernements nationaux ¨ reconna´tre ces droits et ¨ sôefforcer dôen assurer le 

respect au moyen de mesures législatives et autres adoptées progressivement en application des 

principes suivants : 

 

Principe 1 

Lôenfant doit jouir de tous les droits ®nonc®s dans la pr®sente D®claration. Ces droits doivent °tre 

reconnus à tous les enfants sans exception aucune, et sans distinction ou discrimination fondées sur la 

race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, lôorigine nationale ou 

sociale, la fortune, la naissance, ou sur toute autre situation, que celle-ci sôapplique ¨ lôenfant lui-

même ou à sa famille. 

Principe 2 

Lôenfant doit b®n®ficier dôune protection sp®ciale et se voir accorder des possibilités et des facilités 

par lôeffet de la loi et par dôautres moyens, afin dô°tre en mesure de se d®velopper dôune faon saine et 

normale sur le plan physique, intellectuel, moral, spirituel et social, dans des conditions de liberté et de 

dignité. 

Dans lôadoption de lois ¨ cette fin, lôint®r°t sup®rieur de lôenfant doit °tre la consid®ration 

déterminante. 

Principe 3 

Lôenfant a droit, d¯s sa naissance, ¨ un nom et ¨ une nationalit®. 
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Principe 4 

Lôenfant doit b®n®ficier de la s®curit® sociale, il doit pouvoir grandir et se d®velopper dôune faon 

saine ; ¨ cette fin, une aide et une protection sp®ciales doivent lui °tre assur®es ainsi quô¨ sa m¯re, 

notamment des soins pr®natals et postnatals ad®quats. Lôenfant a droit ¨ une alimentation, à un 

logement, à des loisirs et à des soins médicaux adéquats. 

Principe 5 

Lôenfant physiquement, mentalement ou socialement d®savantag® doit recevoir le traitement, 

lô®ducation et les soins sp®ciaux que n®cessite son ®tat ou sa situation. 

Principe 6 

Lôenfant, pour lô®panouissement harmonieux de sa personnalit®, a besoin dôamour et de 

compréhension. Il doit, autant que possible, grandir sous la sauvegarde et sous la responsabilité de ses 

parents et, en tout ®tat de cause, dans une atmosph¯re dôaffection et de sécurité morale et matérielle ; 

lôenfant en bas ©ge ne doit pas, sauf circonstances exceptionnelles, °tre s®par® de sa mère. 

La société et les pouvoirs publics ont le devoir de prendre un soin particulier des enfants sans famille 

ou de ceux qui nôont pas de moyens dôexistence suffisants. Il est souhaitable que soient accord®es aux 

familles nombreuses des allocations de lô£tat ou autres pour lôentretien des enfants. 

Principe 7 

Lôenfant a droit ¨ une ®ducation qui doit °tre gratuite et obligatoire au moins aux niveaux 

®l®mentaires. Il doit b®n®ficier dôune ®ducation qui contribue ¨ sa culture g®n®rale et lui permette, 

dans des conditions dô®galit® de chances, de d®velopper ses facult®s, son jugement personnel et son 

sens des responsabilités morales et sociales, et de devenir un membre utile de la société. 

Lôint®r°t sup®rieur de lôenfant doit °tre le guide de ceux qui ont la responsabilit® de son ®ducation et 

de son orientation ; cette responsabilité incombe en priorité à ses parents. 

Lôenfant doit avoir toutes possibilités de se livrer à des jeux et à des activités récréatives, qui doivent 

°tre orient®s vers les fins vis®es par lô®ducation ; la soci®t® et les pouvoirs publics doivent sôefforcer 

de favoriser la jouissance de ce droit. 

Principe 8 

Lôenfant doit, en toutes circonstances, être parmi les premiers à recevoir protection et secours. 

Principe 9 

Lôenfant doit °tre prot®g® contre toute forme de n®gligence, de cruaut® et dôexploitation, il ne doit pas 

être soumis à la traite, sous quelque forme que ce soit. 

Lôenfant ne doit pas °tre admis ¨ lôemploi avant dôavoir atteint un ©ge minimum appropri® ; il ne doit 

en aucun cas être astreint ou autorisé à prendre une occupation ou un emploi qui nuise à sa santé ou à 

son éducation, ou qui entrave son développement physique, mental ou moral. 

Principe 10 

Lôenfant doit °tre prot®g® contre les pratiques qui peuvent pousser ¨ la discrimination raciale, ¨ la 

discrimination religieuse ou à toute autre forme de discrimination. Il doit être élevé dans un esprit de 

compréhension, de tol®rance, dôamiti® entre les peuples, de paix et de fraternit® universelle, et dans le 

sentiment quôil lui appartient de consacrer son ®nergie et ses talents au service de ses semblables.  
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